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OBILGATION PREALABLE A IA SAISINE DU
TRIBUNAL

Par RYASES40, le 07/12/2021 à 13:01

BONJOUR

Y A T IL OBLIGATIOH OU NON DE FOURNIR DES PREUVES DE TENTATIVES AMIABLES
PREALABKELENT A LA SAISINE DU TRIBUNAL

MERCI

Par youris, le 07/12/2021 à 13:57

bonjour,

en matière civile, la conciliation est rendue obligatoire par l'article 750-1 du code de procédure
civile ci-dessous :

article 750-1 du code de procédure civile

salutations
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